
 

 

Unclassified / Non classifié 

Round 2 /Tour 2, RFP / DDP # 20222140: 
 
 
Q3. I would like to know if it is possible for a team of researchers to submit a proposal? 
 

A3. Yes; however, Financial Consumer Agency of Canada (FCAC) will be able to enter into a contract 
with a single entity or person, who will be held accountable for delivering work under contract and receive 
payments for the work delivered to and accepted by FCAC. If team of researchers submits a proposal 
they must clearly identify in their proposal who will be accountable person or entity. Also, please note that 
a lead Researcher must be identified and must meet all the mandatory requirements to qualify. 
 
Q4. If so, is it possible for the team to be composed of both Canadian and international researchers? 
 

A4. Yes. Also see answer to question 3 above. 
 
Q5. If so, do all researchers on the team need to have an ARC number? 
 

A5. For accountable entity, CRA number (business number) will be required. For accountable person, 
Social Insurance Number (SIN) will be required. 
 

All other Terms and Conditions of RFP#20222140 remain unchanged. 

 

Q3. J'aimerais savoir s'il est possible pour une équipe de chercheurs de soumettre une proposition? 
 

R3. Oui, cependant, l'Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) pourra 
conclure un contrat avec une seule entité ou personne. Cette dernière sera tenue responsable de 
l'exécution des travaux sous contrat et recevra des paiements pour les travaux livrés et acceptés par 
l'ACFC. Si une proposition est soumise par une équipe de chercheurs, cette proposition doit clairement 
identifier qui sera la personne ou l'entité responsable. Veuillez également noter que, pour se qualifier, le 
chercheur principal doit être identifié et doit satisfaire à toutes les exigences obligatoires. 
 
Q4. Si oui, est-il possible que l'équipe soit composée à la fois de chercheurs canadiens et internationaux? 
 

R4. Oui. Voir également la réponse à la question 3 ci-dessus.  
 
Q5. Si oui, tous les chercheurs de l'équipe doivent-ils avoir un numéro ARC ? 
 

R5. Le numéro d'assurance sociale (NAS) sera requis pour la personne responsable. 
Le numéro de l’ARC (numéro d'entreprise) sera requis pour l'entité responsable. 

 

Tous les autres termes et conditions de DDP # 20222140 demeurent inchangés. 


